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CalvissonCalvissonCalvissonCalvisson    

                                                            Samedi Samedi Samedi Samedi 21 Mai21 Mai21 Mai21 Mai    

                                                9999h00/h00/h00/h00/18181818hhhh00000000 
 

Bulletin à renvoyer rempli et accompagné du règlementrempli et accompagné du règlementrempli et accompagné du règlementrempli et accompagné du règlement à l’ordre de 

l’APE LES PEQUELETS  au : 6, clos Védian 30420 Calvisson. 

 

Nom, prénom :  ..………………………………………………………. 

 

Adresse : ……………………………………………………………… 

 

Code Postal : ……………. Commune : ………………………………. 

 

Portable :                       /courriel : 

 

Pièce d’identité N° …………………………………………………….. 

 

Délivrée le ......./…..../….... Par : ………………………………..……. 

 

Informations nécessaires suite à la loi n° 96.1097, et l’arrêté 

préfectoral du 4 mai 1999 relatif à l’organisation des brocantes, vide 

grenier, vente au déballage dans le Gard. 

 

Je reconnais avoir pris connaissance du règlement figurant au dos et Je reconnais avoir pris connaissance du règlement figurant au dos et Je reconnais avoir pris connaissance du règlement figurant au dos et Je reconnais avoir pris connaissance du règlement figurant au dos et 

m’engage à le respecter. Je déclare qum’engage à le respecter. Je déclare qum’engage à le respecter. Je déclare qum’engage à le respecter. Je déclare qu’i s’agit, au plus de ma seconde ’i s’agit, au plus de ma seconde ’i s’agit, au plus de ma seconde ’i s’agit, au plus de ma seconde 

participation à une telle manifestation pour l’année en cours.participation à une telle manifestation pour l’année en cours.participation à une telle manifestation pour l’année en cours.participation à une telle manifestation pour l’année en cours.    

 

Fait à ……………………………………….. le ……../…………/2011. 

 

Signature : (précédée de la mention lu et approuvé)    

Règlement du vide grenierRèglement du vide grenierRèglement du vide grenierRèglement du vide grenier    

    

 

La réservation ne sera prise en compte que si ce document est 

rempli dans son intégralité et accompagné du règlement. (12 € 

l’emplacement ou 10 € pour les adhérents à l’APE LES PEQUELETS. 

Pas de remboursement en cas d’annulation du participant.  

 

L’emplacement sera attribué par les organisateurs à votre arrivée. 

 

L’accès au stand ne sera autorisé qu’à partirqu’à partirqu’à partirqu’à partir de 6h30 et jusqu'à 8h30. 

Aucun véhicule ne pourra stationner sur place. 

 

La rapidité d’installation dépend de votre bonne volonté à libérer La rapidité d’installation dépend de votre bonne volonté à libérer La rapidité d’installation dépend de votre bonne volonté à libérer La rapidité d’installation dépend de votre bonne volonté à libérer 

l’allée rapidement de votre véhicule.l’allée rapidement de votre véhicule.l’allée rapidement de votre véhicule.l’allée rapidement de votre véhicule.    

 

Le retour des véhicules au stand ne sera autorisé qu’à partir de 

17h00. 

 

Il est interdit de laisser du matériel sur place, merci d’utiliser les 

poubelles et containers.  

 

L’accès aux jeux se fera sous la responsabilité des parents.  

 

Les chiens seront tenus en laisse. 

 

VIDE GRENIER PIETON – Aire de jeux d’enfant – Buvette  au profit 

des écoles. Chinez bien et bonne journée !  

 

L’APE LES PEQUELETS 

Renseignements et réservation 04.66.01.22.50 HR 

Blog : http://lespequelets30.canalblog.com/ 

Mail : apelespequelets@hotmail.fr 

 

Ne pas jeter sur la voie publique 

 

 


